








Vu la délibération n° 21 /129 AC de l'Assemblée de Corse du 22 Juillet 2021, 
portant désignation des représentants de l'Assemblée de Corse au sein des 
organismes divers, 
Vu l'arrêté n° 21/177 CE du Président du Conseil Exécutif de Corse en date du 
14 Septembre 2021 portant désignation des membres du Conseil 
d'Administration de l'Office des Transports de la Corse, 
Vu l'arrêté n° 22/092 CE du. Président du Conseil Exécutif de Corse en date du 
15 Mars 2022 portant désignation des membres du Conseil d'Administration de 
l'Office des Transports de la Corse, 
Vu l'arrêté n° 22/972 CE du Président du Conseil Exécutif de Corse en date du 6 
Décembre 2022 portant désignation des membres du Conseil d'Administration de 
l'Office des Transports de la Corse, 
Vu l'arrêté n° 23/031 CE du Président du Conseil Exécutif de Corse en date du 7 
Février 2023 portant désignation des membres du Conseil d'Administration de 
l'Office des Transports de la Corse, 
Vu l'arrêté n° 23/556 CE du Président du Conseil Exécutif de Corse en date du 7 
Septembre 2023 portant désignation des membres du Conseil d'Administration 
de l'Office des Transports de la Corse, 
Vu l'arrêté n° 23/824 CE du Président du Conseil Exécutif de Corse en date du 
21 Novembre 2023 portant désignation des membres du Conseil d'Administration 
de l'Office des Transports de la Corse, 
Vu l'arrêté n° 24/103 CE du Président du Conseil Exécutif de Corse en date du 
09 Avril 2024 portant désignation des membres du Conseil d'Administration de 
l'Office des Transports de la Corse, 
Vu l'arrêté n° 25/051 CE du Président du Président du Conseil Exécutif de Corse 
en date du 04 Février 2025 actant la cessation de fonction de Conseillère 
Exécutive de Corse et de Présidente de l'Office des Transports de la Corse de 
Madame Flora MATTEI à compter du 1er février 2025, 
Vu l'arrêté n° 25/065 CE du Président du Conseil Exécutif de Corse en date du 
18 février 2025 portant désignation de Monsieur Jean Félix Acquaviva, Président 
de l'Office des Transports de la Corse, 
Vu l'arrêté n° 25/105 CE du Président du Conseil Exécutif de Corse en date du 
01 Avril 2025 portant désignation des membres du Conseil d'Administration de 
l'Office des Transports de la Corse, 
Vu l'arrêté n" 25/311 CE du Président du Conseil Exécutif de Corse en date du 
1 0 Juin 2025 portant désignation des membres du Conseil d'Administration de 
l'Office des Transports de la Corse, 
Vu l'arrêté n" 25/441 CE du Président du Conseil Exécutif de Corse en date du 
22 Juillet 2025 portant désignation des membres du Conseil d'Administration de 
l'Office des Transports de la Corse, 
Vu la délibération n° CA 34-2025 du Conseil d'Administration de l'Office des 
Transports de la Corse en date du 06 Octobre 2025 relative à l'autorisation de 
négocier et conclure un protocole transactionnel avec les compagnies Air Corsica 
et Air France visant à compenser les surcoûts générés sur la période 2022-2023, 
Vu le rapport relatif à l'autorisation de conclure les termes d'un protocole 
transactionnel avec les compagnies Air Corsica et Air France visant à compenser 
les surcoûts générés sur la période 2022-2023 en date du 19 Janvier 2026. 

Le Conseil d'Administration de l'Office des Transports de la Corse, 
Après en avoir délibéré, 








